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COMPTE RENDU 
 

LE CONSEIL MUNICIPAL S’EST RÉUNI À LA MAIRIE LE : 
 

MARDI 14 MAI 2019  
 

AFFICHÉ LE : 7 MAI 2019 
 
ORDRE DU JOUR : 
 

 Décisions du Maire 
 
 Délibérations 

1. Zone d’aménagement concerté multi-sites Cormier-Battières : 
CRACL 2018 

2. PLU : Débat complémentaire sur les orientations du projet 
d’aménagement et de développement durables 

3. Création de poste au restaurant scolaire 
 
 Questions diverses 

 
DÉLIBÉRATION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
L’an deux mille dix-neuf, le 14 mai à vingt heures trente, 
Le Conseil Municipal de la Commune de VAUX SUR MER, 
Dûment convoqué, s’est réuni en session ordinaire, conformément à l'article 
L.2121-7 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
A la Mairie, sous la présidence du Maire Madame CARRÈRE Danièle. 
Date de la Convocation : le mardi 7 mai 2019.  
PRÉSENTS : ARGUELLES José, BARRAUD Louis, BÉGOT Christian, 
CARPENTIER Lydie, CARRÈRE Danièle, CRESPIN Marie-Annick, FABY 
Hervé, GIRAUDOT Josiane, GOMIS Jacqueline, GRASSET Jean-Michel, 
GUGLIERI Henri-Michel, GUIBERT Françoise, LAZARE Muriel, LIBELLI 
Patrice, MARX Pierre, PALISSIER Colette, PIERRE Annie, PUGENS 
Véronique, TUS Françoise,  
ABSENTS REPRÉSENTÉS : BORDIER Anne par CRESPIN Marie-Annick 
CHAMBELLAND-GODIÉ Stéphanie par GRASSET Jean-Michel,  DEVOUGE 
Stéphane par BÉGOT Christian, GÉNÉRAUD Jacky par CARRÈRE Danièle,  
NÉKADI Frédéric par ARGUELLES José,  
ABSENTS : CARAMEL Ludivine, THOMAS Martine, YALA Akli, 
SECRÉTAIRE DE SÉANCE : GIRAUDOT Josiane 
 
Nombre de membres en exercice : 27 – Présents : 19 – Votants : 24 
 
Délibération n° 2019/05.14/01  
 
ZONE D’AMÉNAGEMENT CONCERTÉ MULTI-SITES CORMIER - 
BATTIÈRES 
COMPTE RENDU ANNUEL À LA COLLECTIVITÉ 2018 
Le Conseil Municipal a pris acte du Compte Rendu à la Collectivité Locale 

(C.R.A.C.L.) 2018 concernant la ZAC du Cormier et des Battières. 
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Délibération n° 2019/05.14/02 
 
PLU – SECOND DÉBAT SUR LES ORIENTATIONS DU PROJET 
D’AMÉNAGEMENT ET DE DÉVELOPPEMENT DURABLES 
Le conseil municipal, à l’unanimité, a pris acte des échanges sans vote, et de 
la tenue du débat formalisée par la présente délibération à laquelle est 
annexée le projet de PADD qui sera transmise au Préfet, publiée au recueil 
des actes administratifs et fera l’objet d’un affichage en mairie durant un 
mois. 
 
Délibération n° 2019/05.14/03 
 
CRÉATION DE POSTE RESPONSABLE RESTAURANT SCOLAIRE 
Le conseil municipal a décidé, à l’unanimité, de créer à compter du 1er 
Juillet 2019 un poste d'Adjoint Technique à temps complet. 


